
IMMEUBLES. 

AocoRD POUR BAIL FJ'J: VENTH o'rniMBUBLE.
Action pour obliger a passe! contrat 
heredifaire OU payer penalite .. 

Voir "Accords," 4°.

IMPOTS. 

1 ° " IMPORT DUTIES (JERSEY) LAW, 1932." 
Infractions aux Art. 23 et 25. Amencles 
et bannissement et ma,rchandises confis
quees. 

P.-G. v. Courchay et au. (1933) 28 P.O. 385. 

2° IDEM. Infractions aux Art. 28 et 24 en 
n'ayant pas fa.it declaration requise. 

P.-G. v. Joitaidt. (1934) �8 f.0; 497. 

3 ° IDEM. Infraction a l'Art. 39, fausse decla
ration. Arnende. 

A.-G. stip1J,lant, etc. v. Tarratt.
(1935) 29 P.C. 97, 

Imrneubles. 

Imp6ts. 
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4 ° " IMPORT DUTIES (JERSEY) LA ws, 1932-
1937." Infraction a l'Art. 39. Fausse 
declara.tion dans une matiere afferante 
aux imp6ts percevables en vertu desdites 
lois. Faits nies. Apres audition de 
temoins, plaid retire. Amende de £50. 

P.-G. v. Feldman. (1038) 29 P.O. 497, 505. 

5 ° fo:mM. Infraction a l'Art. 38(a). Importa
tion frauduleuse de marchandises d'une 
valeur de £4 ,suj ettes a l'imp6t sous 
!'empire desdites lois·. Amende de £15. 

P.-G. v. Simonin. (1939) 30 P.O. 1. 
6 ° IDEM. Idem. Importation 

frauduleuse de marchandises d'une 
valeur de £30 sujettes a l'imp6t sous 
l'empire desdites lois. Mari condamne 
a une amende de £50, et femme, ·pour 
avoir a,ide OU participe a la,dite importa
tion, a une amende de £25 ; et le 
Procureur-General ayant conclu a ce 
que lesdits epoux fussent ba,nnis pour 
cinq annees, la Cour accorde leur priere 
d'etre adrnis a, volontairement quitter 
l'Ile et ce en s'enga,gea,nt de plus de ne 
pas chercher un emploi aux Iles Britan
niques pendant la meme periode, et 
differe de se prononcer sur la question 
de bannissement. 

P.-G. v. Littardi et uxor. (1939) 80 P.O. 10. 

INCOMPATIBILITE DE CHARGES 
PUBLIQUES. 

Vair "Officiers du Connetable," 4°, 7 °. 
" L1'.cences _pour la V ente cle Liqueurs 

Spiritue1,1,ses,'' 1 °, 2° . 
'' Vingteniers,'' 1 °. 
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1 ° VINGTENIElR ElT EXPERT. Vingteniers elus Incompatibi
a la charge d'expert re9us a opter pour Me de 
l'une ou l'autre charge. Ohar�es

P.-G. v. Quenmtlt et aus. (1939) 13 C.R. 2. 

2° VmGTENIER ET OoNSEIL DE REVISION. 
Vingteniers elus mernbres desdits Oon
seils re9us a apter pour l'une ou l'autre 
ch::i,rge. 

P.-G. v. Le Maistre et aus. (1939) 13 C.R. 3. 

3 ° 0FFICIER DU CoNNETABLrn ELU VrnGTENnrn, 
re9u a opter entre les deux charges. 

re Dorey. (1933) 237 Ex. 340. 

4° VINGTENIER ET CoMITE DES OmnMINS. 
Vingtenier elu membre dudit Oomite 
pa,S eligible a la derniere dite charge. 

re Le Gou1;zziard. (1937) 239 Ex. 330. 

5 ° IDEM. Idem. Rec,m a opter pOUl' la 
demiere dite charge. 

re Farley. (1939) 240 Ex. 378. 

6 ° CENTENIER wr OoNSEIL DEl R:@VISION. 
Oenteniers ineligibles a la charge de 
membres desdits Conseils, et Conne
tables charges de prendre mesures neces
saires en vue du choix d'autre personnes. 

re Le Rossignol; et aus. 
(1939) 240 Ex. 372, 373, 376, 377. 

7° IDEM. idem. Centeniers qui 
avaient aussi pris serment de membres 
desdits Oonseils rei;ms a opter. 

re Egre et au,, Representation du P.-G. 
(1939) 240 Ex. 890. 

Pubhques. 
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8° VINGTENIER ET CONSElIL DE REVISION. 
Vingteniers qui a.vaient aussi pris ser
ment de membres cl.esdits Conseils re(,mS 
a apter. 

re Priaitlx, et ait. Representation dit P.-G. 
(1939) 240 Ex. 390. 

9
° 

lNSPEJCTEUR DES 0I-I1�1YIINS ET VINGTENIJm. 

Inspecteur assermente Vingtenier et 
Connet able charge de prendre les 
mesures necessaires pour le remplacer 
comme Inspecteur. 

re Coidamche. (1939) 240 Ex. 398. 

10° VINGTENIER E'l' DIVEJ�SES CHARGES. Per
sonne qui occupa.it les charges de 
rnembre du Conseil de Revision, cl'Offt-
cier du Connetable et d'Inspecteur des 
Ohemins, assermente Vingtenier. Oon
neta ble charg0-Gl-e-1n·e-11d-r0-1@8-m@su-r.@s- 
necessaires pour la rem.pla,cer da,ns les
dites charges. 

re Mou,rant. (1939) 240 Ex. 399. 

11 ° DEPU'rJj] AUX ETATS NOMME 01:<":E'ICIER

PRINCIPAL DES },J•rRANGERS. Decharge 
de la charge de de1mte a SU, requete. 

re Orange. Representation du P.-G. 
(l 937) 239 Ex. 451. 

12° 

0FFICIER DU OoNNFJ'l'ABLE ET GARDE

PECHJ!1. Juge qu'il y a incompatibilite 
entre lesdites charges. 

re Kempster. Representation de l'A.-G. stipu-
lant, etc. (1936) 239 Bx. 36, 
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INDIVIS. 

1 ° PROPRIETE TENUEJ EN INDIVIS.-ADMINIS

TRATEUR. Ordre de Justice vers 
l'Administrateur d'un des co-propri
taires concluant a ce qu'il soit condamne 
consentir et co-operer h la vente aux 
encheres et am1si autorise a passer 
contra t transla tif de la propriete. Ad
ministrateur ayant declare s'en remettre 
a 1� sagesse de la Gour, Ordre de Justice 
confirme. 

Patout v. Patoiit. (Luce, Admi1vistrnteur) .. 
(1938) 237 Ex. 461. 

2° 

PROPHIETE TENUE EN INDIVIS.-MINI!lURS. 
Permission d'aliener. 

Vair " Licitation," 1 °.

"INDUSTRIAL ASSURANCE ACT, 1923." 

PERSONNE NOMMEE PAR " INDUSTRIAL Assu
RANCE CoMMISSIONJ,lR " autorisee par la 
Cour a proceder h determiner dans ce 
Bailliage differend entre compagnie 
d'assurance et un pa,rticulier au sujet 
d'une police d'assurance. 

re White. Representation du P.-G. 
(1939) 240 Ex. 557. 

INFRACTIONS AUX LOIS ET 
REGLEMENTS, ETC. 

Vair "Impots." 
" Pmirsu,ites Criminelles." 

Inclivis. 

" Industrial 

Assurance Act 

1923." 
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A. PROCEDURE.

. 1 ° OouR RoY ALE-CO UR POUR LA REPRESSION

DES MoINDRES DELITS, Competence. 
Lorsque la punition des infractions 
reproches au prevenu depasserait un 
mois de prison ou u:ne amende de dix 
livres Sterling la cause est de la 8An lA

competence cle la, Cour Royale, en sorte 
que la Oour pour la Repression des 
Moindms Delits n'a ni jmidiction de la 
juger sommairement ni d'en faire !'in
struction. 

A.-G. stipulant, etc. v. Cox, representant, etc. 
(1936) 29 P.O. 185. [N.S.]. 

2° 0BANGBMENT DE PLAID. Prevenu ayant 
nie les faits consignes clans rapport du 
Centenier, . cause envoyee pour etre 
traitee en Police Correctionnelle. Apres 
que temoins a charge ont et0 entendus 
il declare admettre Jes faits. 

A.-ff stipulant, de. v. Ozou:f. 
(1936) 29 P.O. 181. 

B. AC TES Dl!l p ARLEMElNT ET 0RDREJS DU

CoNSEIL. 

3° " FRIENDLY SoornTIES AoT." Detention 
illegale d'effets et d'argents appartenant 
a une societe enregistree sous ledit Acte. 
Condamna,tion a amende et emprisonne
ment a defaut de paiement, et fmis ; et 
ordre de delivrer incessamment les ef-fets 
et argents. 

A.-G. stipulant, etc. v.· Walk. 

Le rnerne v. du Hean1ne. 

Le meme v. Tickner. 

(1935) 29 P.O. 67. 
(1935) 29 P.O. 68. 

(1935) 29 P.O. 69. 
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4° "Arn NAVIGATION (JERSEY) ORDER, 1928." 
Atterrissage d'un avion dans une direc
tion contraire a celle indiquee par le 
signal dument exhibe. Sur pretention 
du defendeur qu'au moment de l'atter
rissage il existait des ci.rconstances spe
ciales qui le justifiaient a se servir de la 
discretion accordee a tout pilote dans le 
but d'eviter un danger immediat, envoi 
en preuve. Juge qu'il n'a pas ete 
etabli qu'un danger immediat existait 
qui necessita un atterrissage dans une 
direction autre que celle indiquee par 
ledit signal. Amends de £10 et frais. 
Appel accorde mais non poursuivi. 

P.-G. v. Brecknell. (1938) 29 P.O. 507, 530. 

5 ° " ALIENS ORDER, 1920." Infraction par 
etranger en omettant de se faire inscrire 
sur le Registre Officiel des Etrangers. 
Apres que les faits ont ete etablis par la 
preuve, question de la peine a infliger 
referee au Corps de la Oour. Dans 
l'entretemps prevenu admis a caution et 
devant se presenter chaque jour a la 
Station de Police. Subsequemment, 
condamne par le Corps de la Cour a une 
amende de £100, mais juge que l'infrac
tion n'en est pas une qui, dans toutes 
les circonstances de la cause, merite le 
bannissement. 

P .. �G. v. Mitchell. 

(1937) 29 P.O. 242, 247; et 263. [N.S.J. 

6 ° IDEM. Fausses declarations par etrangers 
par rapport a lem etat civil. Chacun, 

Infractions 
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etc. 



Infractions 
aux Lois et 
Heglements, 
etc. 

-- 112. --=-- _ 

amende de £15 et £10 pour fra.is ; un 
mois d'emprisonnement a defaut de 
paiement. 

P.-G. v. M·arteau et au. (1931) 28 P.O. 265. 

7 ° IDEM. Occupant de mn,ison d,'Lns laquelle 
plusieurs etrangel'R ont loge n' ayant pas 
inscrit clans le registre qui doit etre 
giude les renseignernents requis, con
darnne a amende de £5 et £5 pour frais. 

P.-G. v. Journeaux. (1931) 28 P.O. 276, 

8° IDEM. Registre des .l:Dtrangers. I11fractio11 
a 1' Art. 6. Amen de et fra.is. Delai de 
quinze j ours accorde pour paieme11t et 
faute d'y fournir clans ce delai rapatrie
ment ordonne. 

P.-G. v. Jouanne. (1932) 28 P.O. 303. 

C. LoIS.

9 ° ANIMAUX, IMPOR'l'ATION E'l' EXPORTATION 
DE OERTAIN.1�,S ESPECES, REGLBlMiiJNT 
P:mRMANBNT (1938). Oontriwention en 
important un rongeur du type . " grey 
squirrel." Amen de et ordonne que 
l' ecureuil soit rernis a la police pour etre 
renvoye a l'expediteur en Angleterre 
aux frais du prevenu. 

P.-G. v. HartGpp. (1940) 30 P.O. 170. 

10° COMPENSATION J>OUR AcoIDENTS AUX 
OuVRIERS, Lor. A voir neglige OU refuse 
d'apposer timbres adhesifs sur ca,rtes 

· d'assurance. Condamnation a arr10nd0
et frais.

A.-G. stipulant, etc. v. D�fjavns. 
(1936) 29. P.O. 163. 
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11 ° IDEM, Juge que l'omission d'apposer des Infract�ons 
timbres adhesifs a la carte d'un ouvrier aux Lorn et 
pendant cinq semaines consecutives ne �('iglements, ·
constitue qu'une seule infraction, et non ° c. 
cinq infractions, entra1nant une penalite 
maxima d'une amende de £5 ou d'un 
emprisonnement de ,quinze jours, et que 
par consequent la cause est , de la 
competence de la Cour pour la Repres-
sion des Moindres Delits. 

A.-G. stipu,lant, etc. v. Harris, representant, etc., (1986) 29 P.C. 193. 

12° - 1D:m11'L Action pour se voir condamner a
subir les peines edictees par la Loi pour 
chacune de }Jlusieurs infractions, savoir, 
.pour avoir neglige OU refuse d'apposer 
des timbres adhesifs sur les cartes 
d'assurance de trois employees et ce 
pour plusieurs semai1:ies. Condamna tion 
pour infraction a I' Art. 2 de la Loi a une 
amende de £5 et frais. 

P.-G. v. Baker, .fem,11ie Netherton, Gerante, etc.
(1989) 30 P ;Q. 43. 

13
° 

Loi suR LES J)noGuEs DANGEREUSEJS. 

Art. 26. Omission ou negligence de 
pharmacien et droguiste d'inscrire dans 
registre special transactions ,par rappo�·t 
a la vente de cocaine, etc. Condamna
tion a amende de £100 et a defaut de 
paiement trois mois d'emprisonnement, 
et £10 pour frais. 

P.-G. v. Attenbor?ugh. ((1931) 28 P.O. 228. 
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14° EMPLOI DE FEMMES, JEUNES PERSONNES 
ET ENF.ANTS, Lor (1929). Emploi 
pendant la nuit dans une entreprise 
industrielle particuliere de jeunes per
sonnes sous l'age de 18 ans en contra
vention a la Loi. Condarnnation a

amende et frais. 
P.-G. v. "J. W. Huelin Ltd." (3 causes).. . 

(1940) 30 P.O. 171. 

15° Lor suR LUJS I}mANGERS (1937). :@tranger 
ayant neglige de notifier a un Officier 
des Eltrangers dans le delai prescrit par 
la Loi un changement d'adresse, con
darnna,tion a amende et bannissement. 

P.-G. v. Laiiro. (1938) 29 P.O. 499, 502. 

16 ° IDEM. Fausse declara.tion a une personne 
agissrmt legalement en execution des 
prescriptions de la Loi, soit la personne 
qui tenait la pension ou le prevenu 
logeait. Condamnation a une amende, 
et vu qu'il est deserteur des Armees de 
Sa Majeste, ordonne qu'il soit detenu en 
prison jusqu'a nouvel ordre. Subse
quemment remis entre les mains d'une 
escorts militaire. 

Representation de l' A. -G. stipulant, etc. v. 
Herpels. . (1937) 29 P.O. 327, 372. 

17° IDEM. Debarquement clandestin d'un 
stranger sans l'autorisation ,voulue par 
la Loi. Faits nies mais subsequemment 
adrnis. Condamnation a emprisonue
ment et bannissement. Question du 
rapatriement de la femme et des enfants 
du preverm differee. Subsequemment, 
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question du rapatriement de la femme 
de nouveau differee et enfants envoyes 
a des institutions, sauf une fills devenue 
par mariage sujette britannique. 

P.-G. v. Kermarrec. (1938) 29 P.O. 383, 384. 

re Nicolas, Jenwne Kermarrec. 
(1938) 29 P.O. 385, 485. 

18° FALSIFICATION DES DENREJES, Lor (1886). 
Beurre bori.que. Amende. (Presents 
par Oonnetable sur rapport.) 

P.-G. v. Single. (1932) 28 P.O. 347. 

19° VENTE ET OoNSOMMATION DE LrquBuRs 
SPiaITUllUSES, Lor (1932). Art. 2. 
Vente et tentative do vente de liqueurs 
spiritueuses sans licence. Amende, et 
emprisonnement a defaut de paiement. 

P.-G. v. Elton. (1938) 28 P.O. 400. 

20° IDEM. Art. 2. Infraction en vendant et 
en exposant ou offrant en vente des 
liqueurs spiritueuses sans licence. 
Oondamnation a un omprisonnement 
d'un mois et confiscation des liqueurs 
spiritueuses trouvees sur Jes premisess. 

A.-G. stipulant, etc. v. Reid .. 
(1987) 29 P.O. 324. 

21 ° IDEM. Art. 18. Infraction pa,r detenteur 
d'une licence dite " Off license." 
Amende infligee et licence suspendue. 

P.-G. v. Stantqn. (1933) 28 P.O. 443. 
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22° IDEM. Art. 18. Infraction en vendant 
des liqueurs spiritueuses en dehors des 
heures fixees par la Loi. Amende. 

P.-G. v. Jupp. (1938) 29 P.O. 379. 

23° IDEll\L Art. 18. Pretention du prevenu 
admettant qu'il a fourni des liqueurs 
spiritueuses en dehors des heures fixees 
par la Loi mais sous des circonstances 
exceptionnelles et sans a voir re9u a ucun 
paiement pour icelles. Cause envoyee 
en Police Correctionnelle. Apres audi
tion des temoins, condamna tion a une 
amende et licence retiree. 

P.-G. v. Doig. (1939) 30 P.O. 47, 49. 

24 ° IDEM. Art. 24. A voir neglige OU omis 
d'inscrire au registre qui doit etre tenu 
a cet effet les particularites prescrites 
par rapport a des personnes residant 
dans l'etablissement dont le prevenu est 
gerant, on pour lequel ii tient une 
licence. 

P.-G. v. Fleming, Gerant, etc. 
(1933) 28 P.O. 390. 

P.-G. v. Miller, Gerant, etc. 
(1935) 29 P.O. 50. 

P.-G. v. Winter, Gerant, etc. 
(1938) 29 P.O. 434. 

P.-G. v. Mason. (1938) 29 P.O. 434. 
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250 IDEM. Art. 47. Infraction en exposant 
en vente liqueur spiritueuse a un degre 
de force inferieur a celui exige par la 
Loi. Amends. 

P.-G. v. Pluck. (1934) 29 P.O. 1. 

A.-G. st1:pulant, etc, v. Ward-Simpson. 
(1935) 29 P.O. 12. 

26° IDEM. Idem. · Idem. Amende et 
emprisonnement a defaut de paiement. 

P .. -G. v. Rcmilt. (1935) 29 P.O. 15. 

27° EXERC!OE DE LA J\!ImDECINE ET DE LA 
0HIRURGIE, Lor (1925). Art. 3. Avoir 
exerce la medecine sans avoir obtenu la 
permission de la Oour Royals. Amende 
infligee et emprisonnement a defaut de 
paiement, et condamnation au paiement 
d'une somme pour frais. 

P.-G. v. Priest. (1933) 28 P.O. 437. 

28° J\!IOTOR TRAFFIC (JERSEY) LAW, 1935. 
Art. 50(2). Fausse declaration quant a
son age par une personne dans le but 
d'obtenir licence pour conduire " public 
service vehicle." Amends de £15. 

A.-G. stip11,lant, etc. v. Slade. 
(1939) 30 P.O. 14. 

29° IDEM. Art. 40. Oansant ou permetta,nt a
une personne de condnire " public ser
vice vehicle " en contravention a l' Art. 
85. Pretention gue Jes faits allegues ne

Infractions 
aux Lois et 
.R0glements, 
etc. 



Infractions 
aux Lois et 
Reglements, 
etc. 

-118-

constituent aucune contravention d'au
tant que la personne dont s'agit n'a 
jamais conduit des passagers moyennant 
paiement-ecartee. Amende de £10. 

A.-G. stipulant, etc. v. Slade. 
(1939) 30 P.O. 14. 

Voir au,ssi "Fonctionnaires Publ1:cs," 11°.

30° ENRITIGISTREMENT DES NAISSANOES, MA
RIAGElS ET D:moEs, Lor. Fausse declara
tion dans avis de mariage, par rapport 
au domicile de l'une des parties. 
Amends de £15 et emprisonnement d'un 
mois avec travaux forces. 

P.-G. v. Callag1ian. (1931) 28 P .C. 264. 

31 ° PARIS ET G.t..GEURES, 101 (1904). Con-
travention. Personne presentee sur 
rapport de Centenier. Amende infligee 
et emprisonment a defaut de paiement. 

P.-G. v. Lakeman. (1932) 28 P.O. 330. 
P.-G. v. Newey al1:as Stuart. 

(1933) 28 P.C. 431. 
A.-G. stipulant, etc. v. le meme. 

(1935) 29 P.C. 86. 

32 ° SANTE PUBLIQUE, LOI (1934). Art. 3. 
Construction de lieu d'habitation sans 
avoir rec;u approbation. Oondamnation 
a amende et frais. 

P.-G. v. Troy et au. 
P.-G. v. de la Gour. 

(1935) 29 P.O. 19. 
(1938) 29 P.O. 443. 

33° IDEM. Art. 3. Action pour avoir fait 
construire un lieu d'habitation sans 
avoir rec;u l'approbation prevue par la 
Loi. Pretention du defendeur gue la 
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construqtion qu'il avait commence a Infractions 
faire eriger n'etait pas une maison OU a�x Lois et 
lieu d'habitation aux termes de la, Loi Reglements,

' d ·t · d "II 1 
etc. 

ma1s eva1 serv1r e pav1 on seu ement. 
A pres audition. de temoins, juge qu'il 
n'avait pas ete etabli par la preuve que 
le defendeur avait l'intention de con
struire une maison ou lieu d'habitation. 

P.-G. v. Ahier. (1937) 29 P.O. 295, 299. 

34 ° Socrfarus A RESPONSABILITE LIMITEE, LOI 
(1861). Action pour avoir omis de 
rernettre au Greffier Judiciaire avant de 
commencer ses operations avis de la 
situation de son bureau public. Con
damnation a arnende et frais. 

A.-G. stipulant, etc. v. ".Braine and Go. Ltd." 
(1936) 29 P.O. 104. 

P.-G. v. "W. H. Br01J.,gh Ltd."

(1940) 30 P.O. 161. 

35 ° IDEM .. Action pour avoir ornis OU neglige 
de remettre au Greflier Judiciaire le 
memo ire annuel requis par I' Art. 15. 
Conda,mnation a amencle et frais. 

A.-G. stipulant, etc. v. "Feuerhurd Brothers & 
Go. Ltd," (1936) 29 P.O. 122. 

Et nombreuses autres causes subsequemrnent. 
P.-G. v. "Morris Fashions Ltd.;' 

(1936) 29 :P.O. 145. (Oondamnation par 
defaut). 

86 ° IDEM, Action pour avoir omis OU neglige 
de romettre au Greffier Judiciaire en 
temps utile le memoiro requis par 

. l'Art. 15 et ce pendant quatre annees. 
Juge que la prescription annale invoquee 
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par la Societe defenderesse ne s'applique 
pas. Conda,mnation a une amende d'un 
chelin par jour a partir du 31 Janvier de 
chacune desdites annees en ce qui con
cerne cha,cun des memoires annuels, et 
frais. 

P.-G. v. " .Kwarntilli Estates Ltd." 
(1937) 29 P.O. 275. 

37° T.Ax:m SUR LE REv:mNu, Lor (1.932). Art. 28. 
Action pour avoir neglige de delivrer la 
declaration requise par ledit Article. 
Condamnation a une amende, a un 
montant pour frais, et a payer le triple 
de la taxe a laquelle le defendeur est 
sujet. 

P.-G. v. Crouch. (1934) 28 P.C. 517. 

A.-G. stipulant, etc. v. Aitenboro1tgh (et autres 
causes). (1935) 29 P.O. 81 et seq. 

38° T.AxE SUR LE REVENU, Lor (1937). Art. 28. 
Action pour avoir neglige OU refuse de 
delivrer declaration aux termes dudit 
Article. Meme condamnation. 

P.-G. v. Rossboroirgh (et autres causes). 
(1938) 29 P.O. 528 et seq. 

39 ° IDEM. Idem. Vu le defaut du 
defondeur, ordonne qu'il lui soit signifie 
de paraftre en Justice sous telle. peine 
qu'il appartienp.ra. Subsequemment, 
meme conda.mnation. 

P.-G. v. Holt. (1938) 29 P.O. 529, 531. 
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40° RESTRICTIONS SUR LE TRANSPORT MARI- Infractions
TIME, Lor, (1934). Infraction a 1' Art. ler aux Lois et

en faisant entrer navire dans un port Reglements,

autre que St.-Helier. Amende. 
etc. 

A.-G. stipulant, etc. v. Taitt. 

(1936) 29 P .c. 178. 
D. RlilGLEMENTS ET 0RDONNANOES.

41 ° REcmrvE. Contravention au Reglement 
sur la, Police des Ohemins. Prevenu 
ayant ete condamne precedemment pour 
infraction a un Reglement maintenant 
expire, juge que la contravention actuel
lement alleguee ne peut etre censee une 
deuxieme contravention et ce vu Ies 
termes expres de I' Article du Reglement 
actuel. 

P.-G. v. Le Vesconte. 
(1936) 29 P.O. 157. (N.S.]. 

42° PRISE DE Oo:R.PS. Inculpe n'ayant pas 
corr1pa.ru pour repondre a la prevention 
d'avoir commis plusieurs infractions au 
Reglement sur la Police des Chemins, 
ca.utionnement forfait et prise de corps 
decerne. 

P.-G. v. Gorrin. (1940) 30 P.O. 165, 166. 
Vair ailssi, re Hubert, 61 ° . 

43° A voRTElMENT EPrzooTIQuE, REGLEMENT
POUR COMBATTRE ET ELIMINER. Art. 10. 
Vache vendue par l' Officier de Justice 
sans le certiiicat voulu. Officier cense et 
condamne a amende et fmis. Acheteur 
aussi condamne a amende et frais. 
Encanteur et autre decharges. 

re Renault. Representat,;on du P.-G. 
(1935) 29 P.O. 19, 
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44 ° IDEM. Art. 10. Infraction en vendant une 
vache sans examen preala bl� par un 
veterinaire. Condamnation a amende et 
frais. 

A.-G. stipulant, etc. v. Tifloolley. 
(1986) 29 P.O. 107. 

45° IDEM.· Memo transaction. Action vers 
l'acheteur. Condamnation a amende et 
frais. 

A. -G. stipulant, etc. v. Vautier.
(1986) 29 P.O. 107. 

46 ° ExPoR'l'ATION DEl PoMMES DE TERRE ET DE
ToMATJ,JS, REGLEMENT. Art. 13. Con
damnation a amende et frais pour avoir 
o:ffert en vente des pommes de terre 
attaquees par la mal_u,die. 

P.-G. v. Nicolle et au. (1985) 29 P.O. 42. 
47 ° IDEM. Art. 15. Exporb,tion (ou tenta,

tive) de tomates sans licence. Amende 
et fraiB. 

P.-G. V. D1J,qiwmin, Gerant, etc. 
(1983) 28 P.O. 428. 

A.-G. stipidant, etc. v. Rosenweig. 
(1935) 29 P.O. 75. 

Le merne v. Pain. Ibid. 
48 ° 

IDEM. Art. 15. Ex1JOrtation de toma,tes 
_ sans licence. Action pour subir amende. 
, Defaut du dMendeur, saisie ordonnee. 

Subsequemment, nction " suivant Jes 
premisses." Defendeur condamne payer 
frais de sa saisie, et, ensuite pour l'in
fraction condamne a une amende et 
frais. 

A.-G. stipulant, etc. v. Priddy. 
(1935) 29 P.O. 99

1 
101. 
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49° 

IDEM. Art. 27. Oondamnation a amende 
et £rais pour avoir refuse de permettre a 
Inspecteur d'entrer sur terres plantees a 
pommes de terre. 

P.-G. v. Cabot. (1986) 29 P.O. 149, 

50° 

IDEM. Art. 27. Employe de ferme con
damne a amende, et emprisonnement a
defaut de paiement, pour avoir offert au 
Mycologue des Etats dans l'exercice de 
ses fonctions un empi'lchement, une 
resistance ou un refus, 

P.-G. v. Bates. (1937) 29 P.C: 291, 292.

51 ° In EM. Art. 28. Condamnation a amen de 
et frais pour desobeissance a une ordon
nance du Comite d'Agriculture prohi
bant l'arrachage de pommes de terre. 

P.-G. v. Jean. (1935) 29 P.O. 41. 

52° 

IDEM. Art. 28. Action vers un fermier 
pour avoir desobei a une ordonnance du 
Comite d' Agriculture prohibant l'arra
chage de pommes de terre. · Pretention 
du defendeur que ladit,e ordonnance est 
illegale et "ultra vires" d'autant que le 
Oomite d' Agriculture seul a le pouvoir 
de faire telle prohibition et que ladite 
ordonnance a ete faite par le President 
du Comite et ratifie par le Oomite " ex 
post facto ". Juge que la decision prise 
par le . President etait " ultra vires " 
nonobstant la ratification subsequente. 
Defendeur decharge. 

P.-G. v. Mourant. (1937) 29 P.O. 296. 
P.-G. v. Gallichan. (1937) 29 P.O. 298, 
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53° POLICE DES CREMINS, REGLEMENT. Art. 5. 
Avoir conduit une automobile pendant 
qu'il etait sous l'influence de la boisson ; 
Item, avoir refuse d'obeir aux ordres de 
la Police. Benefice de l' Art. 5 de la Loi 
(1896) sur l' AtMnuation des· Peines 
accorde. 

A.-G. stipulant, etc. v. Ozo1if. 
'(1936) 29 P.O. 181. 

54° Idem. Art. 5. Avoir conduit une bicy
clette pendant qu'il etait sous l'influence 
de Im boisson. Juge qu'une bicyclette 
doit etre censee une voiture aux termes 
dudit Article. 

P.-G. v. Q.ibaut. (1989) 30 P.O. 53. 

55° IDEM. Art. 2. Avoir fait au Connetable 
une fausse declaration quant a son age 
dans le but d'obtenir une licence d'auto
mobiliste. Amende et emprisonnement 
a defaut de paiement. 

P.-G. v. Le Quesne. (l 938) 29 P.O. 472. 

56° IDEIVI. Licence d'automobiliste declaree 
nulle et logee au Greffe, vu qu'au 
moment de l'obtention de ladite licence 
le prevenu n;etait pas porteur d'une 
licence valable aux termes du Reglement; 
et ce da,ns nne poursuite pour avoir 
conduit une automobile au da,nger du 
public. 

A.-G. stipulant, etc. v. Le Bas. 
(1937) 29 P.O. 258. 
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57 ° IDEM. , Art. 3 et 5. A voir conduit une Infractions 
automobile au danger du public pendant aux Lois et 
qu'il etait sous l'influence de la boisson. �eglements,
Affaire traitee en Police Correctionnelle. 8 c. 
Juge qu'il n'a pas ete etabli par la 
preuve que le prevenu etait sous l'in-
fluence de la boisson, mais sans Re

prononcer sur la question d'avoir con-
duit au danger du public, la Cour re9oit 
le prevenu a son offre que sa licence 
d'automobiliste Iui soit retiree, et elle 
demeure logee au Greff e. Greffi.er charge 
de transrnettre copie de 1' Acte au 
Connetable qui ava,it octroye la licence. 

[ Licence restituee, V oir " A utorno bilt'.ste," 6 °. J 

A.-G. stipulant, etc. v. Bree.
(1936) 29 P.C. 148. 

58 ° Inmvr. Art. 3 et 5. Avoir conduit une 
automobile au danger du public pendant 
qu'il etait en etat d 'ivresse. Faits 
admis. Condarnnation a une amende et 
prevenu rei;m a son offre que sa licence 
d'automobiliste lui soit retiree. 

P.-G. v. Arbuthnot. (1936) 29 P.O. 158. 

59 ° 
IDEM. Idem. Condamnation a

amendes et emprisonnement a defaut 
de paiement, et prevenu rec;m a son offre 
de ceder sa licence d'automobiliste, 
Iaquelle demeure logee au Greffe. 

A."'G. stipulant, etc. v. Mauger.
(1936) 29 P.O. 216. 
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RENTS PORTS, ETO., R:mGLEMmNT, Ma'i:tre 
de navire condamne a une amende de 
£10 et frais pour avoir desobei aux 
ordres du Maitre de Port en faisant 
sortir son navire du port de St.-Helier 
malgre les signaux indiquant que le port 
etait ferme. 

P.-G. v. Jones. 
P.-G. v. Payne. 
P.-G. v. Campbell. 

(1931) 28 P.O. 243. 
(1931) 28 P.O. 248. 

.Ibid. 

61 ° lDmM ET RinGLEMENT (No. 2) POUR OOM
BATTRE ET ELIMINER L:El DoRYPHORE.

Defaut. Oautionnement forfai.t, et 
po.piers afferant au navire dont s'agissait 
qui :waient ete deposes entre les mains 
du Maitre de Port, loges au Greffo. 
Prise de corps decernee. 

A.-G. st:1:p,ulant, etc. v. Hubert. 
(1936) 29 P.O. 182. 

62° DEJF'AUT�SAISIE. Inculpes n\1Jant pas 
comparu pour repondre a,ux preventions 
d'avoir commis des infractions a certains 
Reglements et Ordonrn:mces, cautionne
ments forfaits et saisies ordonnees. [Lors 
de l"' evacuation."] 

P.-G. v. Benfield. 
P.-G. v. Bree. 
P.-G. v. Cattell. 
P.-G. v. Allen. 

(1940) 30 P.O. 199. 
(1940) 30 P.O. 200. 
Ibid. (Voir aussi 63 °.) 
(1940) 30 P.O. 201. 
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60° POLICE, 00NTR6LE ET REGIE DES DIFFE



l'ile J presente en J-q.stice. Forfaiture de 
son cautionnement et saisie de sa per
sonne confirmees; cause remise a un 
autre jour et inculpe de nouveau adniis 
a caution. 

P.-G. v. Cattell. (1940) 30 P.O. 205. 

64 ° IDEM. Inculpe ayant nie les faits a lui 
reproches (infraction a une Ordonnance) 
et cause ayant ete envoyee en preuve, 
ne comparaissant pas le jour fixe pour 
!'audition des temoins, cautionnement 
forfait et saisie ordonnee. · [Lors de 
I"' evacuation"]. 

P.-G. v. Nichols. (1940) 30 P.O. 201. 

IN JON CTION. 

Vofr "Parties," 1 °.

REMONTRANC]] DE MARI vers sa femme recla-. 
mant la garde cle leur enfan� mi:neur. 
Signification ordonnee, avec injonctio:n 
de ne pas causer ni permettre le depart 
de l'ile de l'enfant avant que la Cour ne 
se soit prononcee. Injonction renouvelee 
lors de l'envoi de la cause en preuve. 

Taylor v. Fennell, sa femme. . .. 
(1937) 239 Ex. 366, 369. 

INTERDICTION. 

Vair Curatelle.'' 

1 ° APPEL. Apres interdiction prononcee, 
interdit re<_m a appeler devant le Corps 
de la Oour. Le Corps de la Oour, apres 
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Interdiction. 
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68 ° IDEM. Un des sus-nommes [ de retour en 
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Interdiction. avoir entendu les IJrincipaux, trouve 
bien juge et mal appele et refuse appel 
a Sa Majeste. 

re Powell. (1936) 239 Ex. 23 et 12 C.R. 368. 

2 ° SuPPLEl\lmNT D'INFORM.A'l'ION. Apres que 
principaux ont ete entendus, ordonne 
que temoins soient convenus. 

re Le Brocq. (1984) 238 Ex. 272. 

8 ° IDEM. Apres que principaux ont ete

entendus, expertise alieniste ordonnee. 
Ensuite de quoi, interdiction refusee. 

re Arthur. (1936) 239 Ex. 234, 302. 

4° IDEM. Apres que principaux ont ete enten
dus, expertise medicale ordormee. 

re Catelinet. (1939) 241 Ex. 10. 

5 ° DEUXIEME INFORMA'l'ION ordonnee apres un 
intervalle d'environ six mois, et inter
diction prononcee. 

re Le Ma9on. (1935) 238 .Ex. 315, 320 et 453, 
455. 

6° FEMME, PRINCIPAL, appelee pour informer 
la Justice. 

re Baker (Le Blancq, principal). 
(1935) 238 Ex. 338. 

7° . REHABILITATION. Prononcee apres que le 
Curateur et les Electeurs et un seul des 
principaux (medecin) ont ete entendus. 

re Voisin. (1931) 236 Ex. 362. 
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8° In EM. Prononcee en l'absence du Curateur, Interdiction.
absent de l'ile avant l'a,journement, et 
apres que les Electeurs et un seul des 

· principaux (medecin) ont ete entendus.
re Plymen. (1938) 240 Ex. 263. 

9 ° R:ElHABILITATION PA11.TIELLE-1NTERDI0TIQN 
RlllTABLIE. Iu!ierdit ci-devant rehabilite 

· en ce qui touchait sa personne seulement,
,Curatelle retablie sur representation du
Procureur-General ha.see sur rapport du
Curateur et apres que Curateur, electeurs
et principaux· ont ete entendus.

re Binet. Representation du P.-G. 
(1934) 238 Ex. 10. 

INTERPRETE. 
Vair " 1\5,moins-Ternoignage," 1 °. 

Interprete. 
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